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Contact : Damien Montange, secrétaire du groupe STP-PT – dmontange@chu-besancon.fr 

 
 
 

MODALITES D’ADHESION AU GROUPE STP-PT 
 
 
 

01 – Être membre de la SFPT et être à jour de cotisation 

NB : Lors de sa demande d’adhésion au groupe de travail, le 

candidat doit fournir une attestation du paiement de la cotisation à 

la SFPT pour l’année en cours (courriel ou copie d’écran datée de 

l’espace privé « gestion des cotisations » du site SFPT) 

02 – Fournir deux lettres de parrainage de membres du 

groupe STP-PT 

03 – Assister à une des réunions du groupe STP-PT (4 

réunions sur l’année) pour se présenter et soumettre son 

adhésion au vote des présents 


